
N° 1997-2316 - domaine et administration générale + finances et programmation - Bron, Rillieux la Pape -
Parcs cimetières du Grand Lyon - Nouveaux tarifs applicables pour l'année 1998 dans le cadre de la
délégation de service public des cimetières à la CISE - Direction de la logistique et des bâtiments - Service
bâtiment -

Le Conseil,

Vu le rapport du 3 décembre 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération en date du 19 décembre 1994, le conseil de communauté a décidé de confier la
délégation de gestion des cimetières de la communauté urbaine à la Compagnie internationale de services et
d'environnement (CISE) pour une durée de 25 ans. Conformément à l'article 33 du cahier des charges du
contrat de la délégation, les tarifs des nouvelles prestations et la révision des tarifs sont approuvés chaque
année par le conseil de communauté après avis des conseils municipaux concernés.

Les conseils municipaux de Bron et de Rillieux la Pape devant délibérer respectivement les 1er et
18 décembre 1997, les nouveaux tarifs applicables pour l'année 1998 seraient les suivants :

I - PRIX DES CONCESSIONS -

a) - concessions en caveau - actualisation :

Superficie
(en mètres carrés) Durée

Montant
(en F)

2,50 15 ans 2 626,35
3,75 15 ans 4 165,83
4,50 15 ans 5 086,44
6,00 15 ans 6 711,36
2,50 30 ans 4 726,20
3,75 30 ans 7 497,27
4,50 30 ans 9 150,67
6,00 30 ans 12 075,41
2,50 50 ans 7 090,85
3;75 50 ans 11 247,44
4,50 50 ans 13 732,16
6,00 50 ans 18 120,67
2,50 perpétuelle 25 658,01
3,75 perpétuelle 38 487,01
4,50 perpétuelle 46 184,41
6,00 perpétuelle 60 558,00

b) - concessions en enfeu - actualisation :

Superficie
(en mètres carrés)

Durée Montant
(en F)

2,50 15 ans 2 626,35
2,50 30 ans 4 726,20
2,50 50 ans 7 090,85
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c) - concessions en pleine terre site de Rillieux la Pape - renouvellement des concessions
existantes :

Superficie
(en mètres carrés)

Durée Montant
(en F)

2,00 15 ans 2 018,60
2,00 30 ans 3 633,48
2,00 50 ans 5 450,22

d) - concessions cinéraires - actualisation :

Superficie
(en mètres carrés)

Durée Montant
(en F)

0,64 15 ans
645,95

0,64 30 ans 1 162,71
0,64 50 ans 1 744,07
0,64 perpétuelle 6 459,52

II - LOCATION DE CAVEAUX - CAVURNES - COLOMBARIUM -

a) - caveaux autonomes préfabriqués normalisés - actualisation :

Typologie Durée Montant
(en F)

1 place,   lg 1.05 15 ans 3 882,57
2 places, lg 1.05 15 ans 5 270,15
3 places, lg 1.05 15 ans 6 045,03
4 places, lg 1.50 15 ans 5 711,47
4 places, lg 1.80 15 ans 6 460,69
6 places, lg 1.80 15 ans 8 113,06
8 places, lg 1.80 15 ans 11 289,52
1 place,   lg 1.05 30 ans 6 989,24
2 places, lg 1.05 30 ans 9 486,28
3 places, lg 1.05 30 ans 10 881,05
4 places, lg 1.50 30 ans 10 280,65
4 places, lg 1.80 30 ans 11 629,23
6 places, lg 1.80 30 ans 14 603,51
8 places, lg 1.80 30 ans 20 321,14

1 place,   lg 1.05 50 ans 10 483,86
2 places, lg 1.05 50 ans 14 227,88
3 places, lg 1.05 50 ans 16 321,57
4 places, lg 1.50 50 ans 15 422,51
4 places, lg 1.80 50 ans 17 445,39
6 places, lg 1.80 50 ans 21 906,81
8 places, lg 1.80 50 ans 30 481,71
1 place,   lg 1.05 perpétuelle 10 483,86
2 places, lg 1.05 perpétuelle 14 227,88
3 places, lg 1.05 perpétuelle 16 321,57
4 places, lg 1.50 perpétuelle 15 422,51
4 places, lg 1.80 perpétuelle 17 445,39
6 places, lg 1.80 perpétuelle 21 906,81
8 places, lg 1.80 perpétuelle 30 481,71
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b) - concessions en pleine terre (confessions israélite et musulmane) - actualisation :

Typologie Durée Montant
(en F)

1 place 15 ans 4 766,23
2 places 15 ans 6 017,32
3 places 15 ans 6 634,13
1 place 30 ans 8 577,98
2 places 30 ans 10 831,78
3 places 30 ans 11 940,21
1 place 50 ans 12 870,06
2 places 50 ans 16 247,68
3 places 50 ans 17 913,39
1 place perpétuelle 12 870,06
2 places perpétuelle 16 247,68
3 places perpétuelle 17 913,39

c) - caveaux autonomes préfabriqués normalisés, terrain général reclassé en concessions clairière
n° 3 jaune, site de Bron Parilly - actualisation :

Typologie Durée Montant
(en F)

1 place 15 ans 3 299,62
1 place 30 ans 5 940,34
1 place 50 ans 8 910,51
1 place perpétuelle 8 910,51

d) - enfeus préfabriqués - actualisation :

Typologie Durée
Montant
(en F)

1 place 15 ans 3 882,57
1 place 30 ans 6 989,24
1 place 50 ans 10 483,86

e) - colombarium - actualisation :

Superficie
(en mètres carrés) Durée

Montant
(en F)

0,16 15 ans 461,84
0,16 30 ans 831,32
0,16 50 ans 1 246,98

f) - cavurnes - actualisation :

Superficie
(en mètres carrés)

Durée Montant
(en F)

0,64 15 ans 800,53
0,64 30 ans 1 440,95
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0,64 50 ans 2 161,43
0,64 perpétuelle 2 161,43

III - REDEVANCES (MONTANTS EN FRANCS HT) -

Il sera appliqué le taux réglementaire de TVA en vigueur au moment de la facturation.

- ouverture et fermeture du caveau -
       (prestation non exclusive) ou de l'enfeu 403,72

- descente ou retrait du cercueil
       (prestation non exclusive) 403,72

- redevance sanitaire (prestation exclusive)
       contraintes liées aux spécificités des caveaux
       exigence vis-à-vis de l'hygiène et de la salubrité publiques
       (normes AFNOR NFP 98 049 et circulaire ministérielle
       du 22 novembre 1985)
       applicable pour tout ou partie en fonction des contraintes sanitaires

     - bacs de rétention
        . poudre AUGIBLOC
        . joints d'étanchéité 756,98

      - renouvellement des liquides épurateur "AUGILOR" 238,28

      - terre d'enfouissement : le sac 100,93

- creusement des fosses
       (prestation non exclusive)

       - type 1 place 1 211,16
       - type 2 places 1 413,02

- dépôt de corps à la chambre funéraire
       redevance forfaitaire quelle que soit la durée du séjour. 468,05

- salle de thanatopraxie (le passage) 252,33

- crémation 1 872,22

- crémation enfant 936,12

- utilisation de la salle de cérémonie, le passage 302,79

B - Propose d'approuver les tarifs susmentionnés ;

Vu ledit dossier ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 19 décembre 1994 ;

Vu l'article 33 du cahier des charges du contrat de la délégation ;

Vu la délibération du conseil municipal de Bron en date du 1er décembre 1997 ;
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Vu les normes AFNOR NFP 98 049 ;

Vu la circulaire ministérielle en date du 22 novembre 1985 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et finances et programmation ;

Ouï l'intervention du rapporteur d'apporter les modifications suivantes :

- ajouter :

. paragraphe I - prix des concessions :

e) - concessions enfants - nouveaux tarifs

superficie en mètres carrés durée montant
(en F)

0,91 15 ans 956
0,91 30 ans 1 720
0,91 50 ans 2 580
0,91 perpétuelle 9 339

. paragraphe II - Location de caveaux - cavurnes - colombarium

g) - caveaux enfants

typologie durée montant
(en F)

1 place enfant 15 ans 1 500
1 place enfant 30 ans 2 700
1 place enfant 50 ans 4 050
1 place enfant perpétuelle 4 050

. paragraphe III - redevances (montants en F HT)

10° incinération des restes post-mortem et des pièces anatomiques 706,51
11° dispersion des cendres 85,10
12° ouverture et fermeture des cavurnes 201,86
13° dépôt ou retrait d'urnes 72,34

- il y aurait lieu de lire :

. paragraphe II - "caveaux pour confessions israélite et musulmane - actualisation" au lieu de "concessions
pleine terre (confessions israélite et musulmane) - actualisation"

. paragraphe III - redevances (montant en F HT)

7° - "crémation adultes" au lieu de "crémation" ;

DELIBERE

1° - Accepte les modifications proposées par le rapporteur.

2° - Approuve les tarifs susmentionnés.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


